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 n° 269 937 du 17 mars 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DIONSO DIYABANZA 

Rue des Alcyons 95 

1082 BRUXELLES 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé 

publique, et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à 

l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 juin 2020, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision déclarant non fondée une demande 

d'autorisation de séjour et de l'ordre de quitter le territoire, pris le 28 avril 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 

décembre 1980 ».  

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 20 janvier 2022 convoquant les parties à l’audience du 11 février 2022. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. DIONSO DIYABANZA, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

D’après ses déclarations, la partie requérante est arrivée sur le territoire le 8 septembre 2019. 

 

Par un courrier recommandé du 28 novembre 2019, elle a introduit une demande d’autorisation de 

séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Le 24 avril 2020, le fonctionnaire-médecin a rendu un rapport d’évaluation médicale dans le cadre 

de cette demande.  
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Le 28 avril 2020, la partie défenderesse a pris une décision déclarant recevable mais non fondée la 

demande susmentionnée ainsi qu’un ordre de quitter le territoire, décisions qui ont été notifiées à la 

partie requérante le 4 juin 2020.  

 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit :  

 

- S’agissant de la décision de non fondement de la demande d’autorisation de séjour (ci-

après « le premier acte attaqué ») :  

 

« Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre de séjour 

conformément à l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

 

L’intéressé invoque un problème de santé, à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, 

justifiant une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l’Office des Etrangers (OE), 

compétent pour l'évaluation de l'état de santé de l’intéressé et, si nécessaire, pour l’appréciation 

des possibilités de traitement au pays d’origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se 

prononcer quant à un possible retour vers le Congo (Rép. dém.), pays d’origine du requérant. 

 

Dans son avis médical remis le 4.04.2020, (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), 

le médecin de l’OE affirme que l’ensemble des traitements médicamenteux et suivi requis sont 

disponibles au pays d'origine du demandeur, que ces soins médicaux sont accessibles au 

requérant, que son état de santé ne l’empêche pas de voyager et que dès lors, il n’y a pas de 

contre-indication d’un point de vue médical à un retour du requérant dans son pays d’origine. 

 

Les soins nécessaires à l’intéressée sont donc disponibles et accessibles au Congo (Rép. dém.). 

 

Dès lors, vu que le traitement est disponible et accessible, 

 

1)  il n’apparaît pas que l’intéressée souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle 

entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique             ou 

 

2) il n’apparaît pas que l’intéressée souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle 

entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n’existe 

aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il 

séjourne. 

 

Par conséquent, il n'existe pas de preuve qu'un retour au pays d’origine ou de séjour soit une 

atteinte à la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l'article 3 CEDH ». 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire (ci-après « le deuxième acte attaqué ») :  

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et 

sur la base des faits suivants : 

 

 En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure 

dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 : 

l’intéressée n’est pas en possession d’un VISA valable ». 

 

2. Question préalable. 

 

En ce que la partie requérante dirige son recours contre la décision déclarant « recevable mais non 

fondée » la demande d'autorisation de séjour, dans ces deux aspects, il convient de relever qu’elle 

ne justifie d’un intérêt qu’à l’égard de la décision de non fondement. 
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La décision qui déclare recevable sa demande ne lui cause en effet aucun grief. 

 

Le recours est dès lors irrecevable en ce qu’il est dirigé contre la décision de recevabilité de la 

demande. 

 

3. Exposé des moyens d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation « des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs », « des articles 9 ter §1er, 

alinéa 1er et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers », et « de principes généraux de bonne administration, dont le principe 

général selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous 

les éléments de la cause ».  

 

Dans une première branche, après avoir exposé des considérations théoriques et jurisprudentielles 

concernant l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, la partie requérante critique notamment les 

conclusions du fonctionnaire-médecin s’agissant de la disponibilité du traitement médical nécessité 

par son état de santé. Elle soutient, s’agissant de la base de données MedCOI, qu’elle ne peut 

vérifier objectivement l’exactitude des informations retenues par la partie défenderesse concernant 

la disponibilité de son traitement. Elle invoque, premièrement, que l’accès à ladite base de données 

est strictement réservé aux fonctionnaires des services d’immigration européens y participant en 

manière telle qu’il n’est pas possible d’en vérifier le contenu ; deuxièmement, que cette base de 

données ne fournit aucune information quant à l’accessibilité du traitement ; et troisièmement que 

les résultats des recherches effectuées par la parties défenderesse sur cette base de données ne 

permettent pas de s’assurer que le traitement médical nécessaire est effectivement disponible dans 

le pays d’origine. Elle se réfère sur ce dernier point à l’arrêt n° 145 443 du 13 mai 2015 du Conseil.  

 

3.2. Elle prend un deuxième moyen de la violation « des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs », « de l’article 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers », 

et « de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des 

libertés fondamentales6, ci-après « la CEDH », combiné avec l’article 1er de la CEDH ».  

 

Dans une première branche, la partie requérante soutient que le deuxième acte attaqué viole 

l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 dont elle rappelle le contenu. Elle invoque que la 

partie défenderesse n’a nullement procédé à l’examen requis par cette disposition et estime ce 

faisant qu’elle a violé l’obligation de motivation ainsi que le principe de bonne administration.  

 

4. Discussion. 

 

4.1.1. Sur la première branche du premier moyen, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 

9ter, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « l’étranger qui séjourne en Belgique et qui 

démontre son identité et qui souffre d’une maladie telle qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie 

ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe 

aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander 

l’autorisation de séjourner dans le Royaume au ministre ou son délégué ».  

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi 

établis, les troisième et quatrième alinéas de ce paragraphe portent que « l’étranger transmet avec 

la demande tous les renseignements utiles et récents concernant sa maladie et les possibilités et 

l’accessibilité de traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. Il 

transmet un certificat médical type […]. Ce certificat médical indique la maladie, son degré de 

gravité et le traitement estimé nécessaire ».  

 

Le cinquième alinéa indique que « [l]'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de 

traitement, leur accessibilité dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la 

maladie, son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, 
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est effectuée par un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué 

qui rend un avis à ce sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et 

demander l'avis complémentaire d'experts ». 

 

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 

ayant inséré l’article 9ter précité dans la loi du 15 décembre 1980, que le « traitement adéquat » 

mentionné dans cette disposition vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le 

pays d’origine ou de séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, en 

tenant compte de la situation individuelle du demandeur » (Projet de loi modifiant la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, 

Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : 

Rapport, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/08, p.9). Il en résulte que pour être 

«adéquats» au sens de l’article 9ter précité, les traitements existant dans le pays d’origine ou de 

résidence du demandeur doivent être non seulement « appropriés » à la pathologie concernée, 

mais également « suffisamment accessibles » à l’intéressé dont la situation individuelle doit être 

prise en compte lors de l’examen de la demande.  

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle n’implique pas la réfutation 

détaillée de tous les arguments avancés par le requérant. Elle n’implique que l’obligation d’informer 

le requérant des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la 

motivation réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de 

l’intéressé.  

 

Il suffit par conséquent que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à 

la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se 

limiter à vérifier si cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé 

à une appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont 

soumis. 

 

Le Conseil rappelle enfin que le but de la motivation formelle des actes administratifs est, 

notamment, de permettre aux intéressés d’exercer en toute connaissance de cause les recours 

que la loi met à leur disposition, que l’autorité administrative viole l’obligation de motivation en 

plaçant l’administré dans l’impossibilité de vérifier l’exactitude des motifs de la décision attaquée 

(C.E. arrêt n° 161.377 du 19 juillet 2006) et que, par ailleurs, tout acte administratif doit reposer sur 

des « motifs matériels exacts, pertinents et admissibles en droit qui doivent ressortir du dossier 

administratif » (C.E., arrêt n°143.064 du 13 avril 2005). 

 

4.1.2. En l’espèce, le Conseil observe que la première décision attaquée repose sur un avis du 

fonctionnaire-médecin daté du 24 avril 2020, dont il ressort que la partie requérante présente « une 

hypertension artérielle (dans le cadre d’une cardiomyopathie), un diabète de type 2 dans le cadre 

d’une obésité, de l’arthrose au niveau des genoux et de la colonne lombaire », qu’« un suivi en 

cardiologie, endocrinologie (diabète) et orthopédie est conseillé », que « la mise en place de 

prothèse de genoux est évoquée »  et que le traitement médicamenteux consiste en la prise de : 

« Amlor », « Aspirine junior, Glucophage, Dafalgan, AINS (=anti-inflammatoire non stéroïdien) ».  

 

4.1.3. Le Conseil observe que la partie requérante, en termes de requête, conteste les constats 

posés par le fonctionnaire-médecin s’agissant de la disponibilité du traitement médical requis par 

son état de santé dans le pays d’origine, invoquant en substance qu’il ne lui est pas permis de 

vérifier l’exactitude des informations tirées de la base de données MedCOI.  

  

4.1.4. L’avis du fonctionnaire-médecin, sur lequel la partie défenderesse fonde le premier acte 

attaqué, est libellé comme suit, s’agissant de la disponibilité du traitement dans le pays d’origine :  
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« Amlor (amlodipine), Aspirine junior (acide acétylsalicylique), Glucophage (metformine), Dafalgan 

(paracétamol), AINS (= anti-inflammatoire non stéroïdien) 

 

N.B. Exemple d’AINS largement preschten Belgique : diclofenac. 

 

Un suivi en cardiologie, endocrinologie (pour le diabète) et orthopédie est disponible au pays 

d’origine. 

La mise en place de prothèse de genoux a été évoquée : si celle-ci s'avérait nécessaire, ce type 

d’intervention est évidemment du ressort d’un chirurgien orthopédiste. 

Selon notre législation, il n’est nullement exigé que l’on procède à la comparaison du niveau de 

qualité des traitements médicaux disponibles dans le pays d’origine et en Belgique. En effet, 

l’article 9ter ne stipule pas qu’un traitement de niveau équivalent doit être disponible dans le pays 

d’origine, il suffit qu’un traitement approprié soit possible dans le pays d’origine. 

Selon une jurisprudence constante de la Cour Européenne des Droits de l'Homme qui en la 

matière est décisive, il importe que l’intéressé(e) puisse obtenir des soins médicaux dans son pays 

d’origine sans qu’il soit exigé que les soins dans le pays d’origine du requérant soient du même 

niveau que ceux dispensés en Belgique. 

Tout comme en Belgique, des médicaments peuvent être temporairement indisponibles dans 

chaque pays du monde. Une indisponibilité temporaire peut toujours être compensée par des 

médicaments alternatifs, en Belgique comme ailleurs. L’affection en question étant chronique, la 

requérante peut se constituer une réserve du médicament nécessaire afin de faire face à une 

éventuelle pénurie transitoire suite à une rupture de stock. 

 

Enfin, en ce qui concerne le diabète de type 2, rappelons qu’il existe des mesures simples, 

gratuites, et particulièrement efficaces qu’il conviendrait d’exploiter. Le médecin traitant a fait 

mention d’une obésité et d’un diabète de type 2. Or, il faut considérer que le contrôle glycémique 

dans le diabète de type 2 repose avant tout sur des modifications du style de vie (mesures 

hygiéno-diététiques, activité physique adaptée suffisante), et ce à tous les stades d'évolution de la 

maladie. Une perte de poids, même modeste (5 à 10%), permet d’améliorer le contrôle glycémique. 

 

Les sources suivantes ont été utilisées (ces informations ont été ajoutées au dossier administratif 

de l’intéressée) : 

Les informations provenant de la base de données non publique MedCOI : 

Requêtes MedCOI qui concernent une recherche de disponibilité de divers suivis, examens et 

médications en Rép. dém. du Congo et qui confirment la disponibilité des thérapeutiques suivantes: 

Requête MedCOI du 30.12.2019 portant le numéro de référence unique BMA-13175 (metformine, 

paracétamol) 

metformin 

Diabetes: oral/ tablets 

Alternative Medication 

Available 

 

 

 

 
 
 
 

paracetamol  

Pain medication: light  

Current Medication  

Available 
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Requête MedCOI du 21.11.2019 portant le numéro de référence unique BMA-12976 (amlodipine, 

médecine générale) : 

 

 

 

Availability      

 

  

 

 

 

 

 

Requête MedCOI du 08.11.2019 portant le numéro de référence unique BMA-12893 (acide 

acetylsalicyque) 

 

 

 

 

 

 

Requête MedCOI du 21.10.2019 portant le numéro de référence unique BMA-12822 

(endocrinologie) 

 

 

 

 

 

Requête MedCOI du 09.08.2019 portant le numéro de référence unique BMA-12671 (diclofenac, 

cardiologie, othopédie) 

 

 

 

Availability   

 

 

 

Availability   

 

 

 

Availability 

 

 

Required treatment according to case description outpatient treatment and follow up by a 
general practitioner 
 
Available 

amlodipine 

Cardiology: anti hypertension: calcium antagonist 

Current Medication 

Available 

acetylsalicylic acid (Aspirin®) 

Cardiology: anti blood clotting, antiplatelet  

aggregation 

Current Medication 

Available 

inpatient treatment by an endocrinologist  
 
Available 

[Required treatment according to case description outpatient treatment and follow up by a 

cardiologist  

Available 

Required treatment according to case description inpatient treatment by an orthopedist /  

orthopedic surgeon 

Available 

outpatient treatment and follow up by an 

orthopedist / orthopedic surgeon 

Available 

diclofenac 

Pain medication: NSAfD  

Current Medication  

Available 

Required treatment according to case description 
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1 Dans le cadre du projet MedCOI (Medical Country of Origin Information), l’équipe du projet 

MedCOI-4 et l’équipe EASO (European Asylum Support Office) MedCOI sont chargées de 

collecter des informations sur la disponibilité des traitements médicaux dans les pays d'origine. 

Ces informations sont stockées dans une base de données non publique accessible aux États 

membres européens et aux'partenaires de ce projet (Norvège + Suisse). Parti d’une initiative du « 

Bureau Medische Advisering (BMA) » du Service de l'immigration et de naturalisation des Pays-

Bas, le projet MedCOI est actuellement financé par l'AMIF (Asylum, Migration and Integration 

Fund) et l'EASO. 

Disclaimer: Dans le cadre de la recherche de la disponibilité, les informations fournies se limitent 

à la disponibilité du traitement médical dans un hôpital ou un établissement de santé spécifique 

dans le pays d'origine. En effet, ce document n'a pas vocation à être exhaustif. Aucune information 

sur l'accessibilité du traitement n'est fournie. L'information est recueillie avec grand soin. 

Les équipes du projet MedCOI-4 et d'EASO MedCOI font tout leur possible pour fournir des 

informations précises, transparentes et actualisées dans un délai limité. Aucun droit, tel que la 

responsabilité médicale, ne peut être dérivé du contenu. 

Le projet MEDCOI définit que : 

un traitement médical est considéré comme disponible lorsqu’il est, lors de la recherche, 

suffisamment présent dans le pays d’origine dans au moins un établissement médical particulier 

(public ou privé). 

un médicament est considéré comme disponible lorsqu’il est, en principe, enregistré dans le pays 

d'origine et y est distribué dans les pharmacies, les drogueries ou autres lieux où les médicaments 

peuvent être vendus. Le médicament est soit produit, soit importé dans le pays d'origine et il n'y a 

pas de problème d'approvisionnement pour le médicament demandé au moment de la recherche. 

Il convient de rappeler que les réponses fournies par le projet MedCOI n’ont pas vocation à être 

exhaustives (cf. Disclaimer). La disponibilité au pays d’origine n’est donc nullement limitée aux 

structures citées. 

Les équipes du projet MedCOI reçoivent des informations des sources suivantes : 

Des médecins locaux travaillant dans le pays d'origine : 

Ces médecins ont été sélectionnés par des fonctionnaires du ministère néerlandais des affaires 

étrangères ou par l’équipe d'EASO MedCOI sur base de critères de sélection prédéfinis : avoir 6 

ans d'expérience en tant que médecin, être fiable, disposer d’un réseau professionnel médical 

dans le pays d'origine, vivre et travailler dans le pays, avoir des compétences linguistiques ainsi 

que des critères plus pratiques, tels que disposer de moyens de communication et de 

suffisamment de temps pour traiter les demandes. L'identité de ces médecins locaux, engagés 

sous contrat dans le cadre du projet MedCOI, est protégée pour des raisons de sécurité. Leurs 

données personnelles et CV sont connus par les équipes du projet MedCOI. La spécialisation 

exacte de ces médecins n'a pas de pertinence. C’est, en effet, leur réseau professionnel médical 

dans le pays d’origine, critère de sélection pour être engagé, qui importe. Celui-ci leur permet ainsi 

de répondre à des questions concernant n'importe quelle spécialisation médicale. 

International SOS (Blue Cross Travel) : 

Il s’agit d’une société internationale de premier plan fournissant des services d'assistance médicale 

et de sécurité. Elle possède des bureaux dans plus de 70 pays et un réseau mondial de 27 centres 

d'assistance, 31 cliniques et 700 sites externes. International SOS (BCT) s'engage 

contractuellement à fournir des informations sur la disponibilité des traitements médicaux dans les 

pays du monde entier. Vous trouverez de plus amples informations sur cette organisation sur le 

site web d'international SOS : https://www.internationalsos.com/. 

Les informations médicales fournies par les médecins sous contrat local et International SOS 

(BCT) sont ensuite évaluées par les médecins des équipes du projet MedCOI. 

Sur base des informations, nous pouvons conclure que les soins sont disponibles en Rép. 

dém. du Congo ». 

 

4.1.5. Force est cependant de constater que le fonctionnaire-médecin fonde son analyse sur des 

sources qui ne figurent pas au dossier administratif, ce qui ne permet pas au Conseil d’exercer son 

contrôle sur les motifs de la décision attaquée à cet égard. En effet, l’ensemble des requêtes 

MedCOI, à savoir, les requêtes portant les numéros de référence unique BMA-13175, BMA-12976, 

BMA-12893 BMA-12822 et BMA-12671, datées respectivement du 30 décembre 2019, du 21 

novembre 2019, du 8 novembre 2019, du 21 octobre 2019 et du 9 août 2019, sur lesquelles le 

https://www.internationalsos.com/
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fonctionnaire-médecin assoit le constat selon lequel le traitement médical requis par la requérante 

est disponible dans le pays d’origine, n’apparaît aucunement dans le dossier administratif.  

 

Les informations dont le fonctionnaire-médecin fait ainsi état ne peuvent dès lors être vérifiées, 

alors qu’elles sont remises en cause en termes de requête par la partie requérante qui, de surcroît, 

avait transmis à l’appui de sa demande des rapports remettant en cause la disponibilité du 

traitement dans le pays d’origine en raison notamment d’un manque d’infrastructures médicales et 

de médicaments.  

 

Les considérations tenues par la partie défenderesse dans sa note d'observations, selon lesquelles 

les informations figurant au dossier administratif établissent la disponibilité effective du traitement 

requis dans le pays d’origine, manquent dès lors en fait. L’argument selon lequel la partie 

requérante a pu vérifier l’exactitude des constats posés par le fonctionnaire-médecin au motif que 

ce dernier a reproduit le contenu des documents MedCOI, n’est pas de nature à modifier le 

raisonnement qui précède dès lors que le Conseil n’est pas en mesure de vérifier si les extraits 

indiqués par le fonctionnaire-médecin dans son avis reproduisent in extenso et fidèlement les 

informations issues de la base de données MedCOI, celles-ci n’étant pas versées au dossier 

administratif.  

 

En conséquence, la première décision attaquée n’est pas valablement motivée au regard de 

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Il résulte de ce qui précède que la première branche du premier moyen est, dans les limites 

exposées ci-dessus, fondée, ce qui doit conduire à l’annulation de la première décision entreprise. 

 

4.2.1. Sur la première branche du deuxième moyen, dirigée contre le second acte attaqué, le 

Conseil rappelle que la partie défenderesse est tenue par les obligations générales de motivation 

formelle et de bonne administration qui lui incombent lorsqu’elle prend une décision administrative 

individuelle, et ainsi, notamment, de statuer en prenant en considération tous les éléments 

pertinents qui sont portés à sa connaissance au moment où elle statue (en ce sens, arrêt CE n° 

196.577 du 1er octobre 2009).  

 

Le Conseil souligne en outre que, si la partie défenderesse doit, dans certains cas déterminés à 

l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, délivrer un ordre de quitter le territoire à tout ressortissant 

d’un pays tiers se trouvant sur le territoire belge en séjour irrégulier, cette obligation ne doit pas 

s’entendre comme s’imposant à elle de manière automatique et en toutes circonstances. Ainsi, le 

caractère irrégulier du séjour ne saurait suffire à lui seul à justifier la délivrance d’un ordre de 

quitter le territoire sans que d’autres facteurs, conformément à l’article 74/13 de la même loi ou en 

lien avec la violation des droits fondamentaux garantis par les articles 3 et 8 de la CEDH, soient 

également pris en compte, en manière telle que la partie défenderesse n’est pas dépourvue en la 

matière d’un certain pouvoir d’appréciation.  

 

4.2.2. En l’espèce, le Conseil observe que la note de synthèse concernant l’analyse de l’article 

74/13 précité figurant au dossier administratif indique qu’il n’existe pas de contre-indication 

médicale à un retour au pays d’origine et que l’état de santé de la requérante a été évalué dans le 

cadre de la demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter ayant donné lieu à la 

première décision attaquée. La partie défenderesse ayant lié l'évaluation de l'état de santé de la 

requérante, au regard de l'article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, à sa décision sur la 

demande d’autorisation de séjour pour raisons médicales, il convient, au vu des développements 

qui précèdent, de considérer que le deuxième moyen, en sa première branche, est également 

fondé en ce qu’il est pris de la violation de l'article 74/13 précité.  

 

Partant, le Conseil ne peut suivre la partie défenderesse lorsqu’elle soutient qu’il ressort de l’avis 

du fonctionnaire-médecin qu’il a été procédé à un examen minutieux de l’état de santé de la 

requérante dans le cadre de l’examen de la demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 ayant donné lieu à la première décision litigieuse, dont 

l’ordre de quitter le territoire attaqué constitue le corollaire.  
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4.2.3. Partant, la première branche du deuxième moyen est, dans les limites décrites ci-dessus, 

fondée, ce qui doit conduire à l’annulation du deuxième acte querellé.  

 

4.3. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres développements des moyens qui, à les supposer fondés, 

ne pourraient entraîner une annulation, aux effets plus étendus. 

 

5. Débats succincts. 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de 

l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a 

plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La décision déclarant non fondée une demande d’autorisation de séjour, prise le 28 avril 2020, est 

annulée. 

 

Article 2 

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 28 avril 2020, est annulé. 

 

Article 3 

 

Le recours en annulation est irrecevable s’agissant de la décision de recevabilité. 

 

Article 4 

 

Il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept mars deux mille vingt-deux par : 

 

Mme M. GERGEAY,                                       présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK,                                                  greffier. 

 

 

Le greffier,   La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK  M. GERGEAY 

 


